
Quelles données doivent être disponibles immédiatement lors
d’un contrôle ?

Réponse courte

Les documents qui doivent être disponibles immédiatement lors d’un contrôle sont : les contrats de travail (originaux

ou copies signées), le registre du personnel, les preuves d’affiliation à la sécurité sociale (CNS et CCSS), les fiches

de paie des salariés présents et des douze derniers mois, les documents relatifs au temps de travail (relevés

d’heures, plannings, feuilles de pointage), les autorisations de séjour et de travail pour les ressortissants de pays

tiers, les documents relatifs à la délégation du personnel (procès-verbaux d’élections, composition, réunions), le

registre des accidents du travail, les certificats médicaux d’aptitude pour les postes concernés, ainsi que les

documents relatifs à la prévention et à la sécurité (attestations de formation, consignes, rapports de vérification).

Ces documents doivent être conservés sur le lieu de travail ou accessibles immédiatement via un système

informatique opérationnel sur site. L’archivage à distance ou l’accès différé n’est pas admis pour les documents

exigés sur-le-champ. L’absence de disponibilité immédiate constitue une infraction passible de sanctions.

Définition

Lors d’un contrôle sur site par l’Inspection du travail et des mines (ITM) ou toute autorité compétente, l’employeur

doit être en mesure de présenter sans délai un ensemble de documents et données relatifs à la relation de travail,

à la durée du travail, à la rémunération, à la sécurité sociale et à la conformité des conditions d’emploi. L’exigence

d’« immédiateté » implique que ces documents doivent être accessibles et présentables sur-le-champ, sans délai

d’obtention ou de recherche supplémentaire.

Conditions d’exercice

Le contrôle peut être inopiné ou annoncé. L’ITM dispose d’un droit d’accès aux locaux et d’un droit de consultation

immédiate des documents. L’employeur, ou son représentant présent, doit fournir sur place les documents requis,

qu’ils soient conservés sous format papier ou électronique, à condition que leur consultation soit directe et sans

entrave. L’absence ou l’indisponibilité immédiate des documents constitue une infraction susceptible de sanctions

administratives ou pénales.

Modalités pratiques

Les documents devant être disponibles immédiatement lors d’un contrôle incluent notamment :
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Contrats de travail : originaux ou copies signées pour chaque salarié présent ou ayant travaillé dans

l’établissement.

Registre du personnel : mentionnant l’identité, la date d’entrée, la fonction, le type de contrat, le temps de

travail, la nationalité, et le cas échéant, l’autorisation de travail.

Preuves d’affiliation à la sécurité sociale : attestations d’immatriculation à la CNS et à la CCSS pour

chaque salarié.

Fiches de paie : bulletins de salaire des salariés présents et des douze derniers mois.

Documents relatifs au temps de travail : relevés individuels des heures prestées, plannings, feuilles de

pointage, notamment pour les salariés à temps partiel, intérimaires, travailleurs mobiles ou soumis à des

horaires variables.

Autorisation de séjour et de travail : pour les salariés ressortissants de pays tiers.

Documents relatifs à la délégation du personnel : procès-verbaux d’élections, composition de la délégation,

procès-verbaux de réunions.

Registre des accidents du travail : mentionnant tout accident survenu dans l’établissement.

Certificats médicaux d’aptitude : pour les postes soumis à surveillance médicale obligatoire.

Documents relatifs à la prévention et sécurité : attestations de formation, consignes de sécurité, rapports

de vérification des équipements.

Les documents doivent être conservés sur le lieu de travail ou accessibles immédiatement via un système

informatique opérationnel sur site. L’archivage à distance ou l’accès différé n’est pas admis pour les documents

exigés sur-le-champ.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de tenir à jour en permanence un dossier de contrôle regroupant l’ensemble des documents

exigibles, en version papier ou électronique, et d’en garantir l’accessibilité immédiate à toute personne habilitée à

représenter l’employeur. Les systèmes informatiques utilisés doivent permettre une extraction rapide et lisible des

données. Il convient de former les responsables de site à la gestion des contrôles et à la présentation des

documents. Toute modification dans l’organisation du travail, l’embauche ou le départ d’un salarié doit être

immédiatement répercutée dans les registres et documents concernés.

Cadre juridique

Les obligations de disponibilité immédiate des documents lors d’un contrôle sont fixées par le Code du travail

luxembourgeois, notamment les articles L.611-1 à L.611-10 (pouvoirs de l’ITM), L.121-4 (contrat de travail écrit),

L.211-29 (registre du personnel), L.231-1 et suivants (délégation du personnel), L.233-13 (registre des accidents),

ainsi que par la loi modifiée du 1er août 1972 concernant la sécurité sociale et les règlements d’exécution. La non-

présentation immédiate des documents constitue une infraction passible d’amendes administratives prévues à

l’article L.611-10 du Code du travail.
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L’absence de disponibilité immédiate des documents lors d’un contrôle expose l’employeur à des sanctions immédiates,

indépendamment de la régularité ultérieure de la situation. Il est impératif d’organiser l’archivage et la gestion documentaire de

manière à garantir la présentation instantanée de toutes les pièces requises, y compris en cas d’absence du responsable habituel.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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